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Caisse nationale de
solidarité pour I'autonomie



ANNEXE 4
CONVENTION TYPE PAI 2008
LE GESTIONNAIRE EST PROPRIETAIRE DES LOCAUX TOUCHES PAR L’OPERATION D’INVESTISSEMENT
ENTRE LES SOUSSIGNES

La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie ci après désignée la CNSA

Représentée par Monsieur Laurent Vachey, Directeur 

D'une part, 

ET

Nom de l’établissement concerné :
Adresse :
	N° SIRET
	

	N° SIREN
	

	N° FINESS 
	


Statut :


Public rattaché à un EPS

(

Public autonome


(

Privé associatif


(

Privé lucratif

 

(

Autres




(

préciser :

Capacité autorisée au 1er janvier 2007: … lits et … places

Type de public accueilli :

Nom du gestionnaire :
Adresse :
Ci-après désigné « l’établissement gestionnaire »

Représenté par :
Qualité :
D'autre part,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

PREAMBULE

L'article 69 de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale pour 2008, prévoit que les excédents de l’exercice 2007 du budget de la CNSA, pourront, après leur affectation en section V du budget de la caisse, être utilisés au financement d’opérations d’investissement immobilier portant sur la création de places, la mise aux normes techniques et de sécurité et la modernisation des locaux des établissements et services pour personnes âgées dépendantes et pour personnes handicapées. L’arrêté des Ministres chargés des personnes âgées, des personnes handicapées et de la sécurité sociale en date du XX XX  2008 précise l’affectation, le montant des crédits et leurs conditions d’utilisation pour le financement desdites opérations d’investissement immobilier.
Les objectifs généraux sont les suivants : 
· Un plan au service de la modernisation, de la transformation des établissements et services médico-sociaux et de l’adaptation à l’évolution des besoins des personnes accueillies.

· Un plan prenant en compte dans l’effort de modernisation et dans l’aide à la création de places les besoins quantitatifs et qualitatifs des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer et de troubles apparentés.
· Un plan centré sur l’amélioration de la qualité de vie des personnes en perte d’autonomie.
· Un plan 2008 qui doit rechercher un « effet de levier » substantiel, en complément et non en substitution de l’engagement des autres financeurs (Etat, collectivités locales en particulier) : l’objectif est d’améliorer significativement les conditions financières de l’investissement, en réduisant notamment dans le champ des établissements pour personnes âgées ses effets sur le reste à charge. 
· Un plan soutenant les opérations exemplaires au sens où elles présentent des éléments qui sont de nature à changer l’image de l’institution et à apporter de nouvelles réponses : démarche de projet, intégration dans le tissu rural ou urbain, formes d’habitat nouvelles pour personnes âgées et personnes handicapées, démarche qualité d’usage des espaces privés et collectifs, démarche HQE…

ARTICLE 1er  :

L’établissement bénéficie d’une aide à l’investissement de ………………………………..………………………………………………………………… € (…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………)(indiquer les sommes en chiffres et lettres ) au titre du plan 2008 d’aide à l’investissement des établissements pour personnes âgées et pour personnes handicapées (adultes et enfants).

Cette aide à l’investissement a pour objectif la réalisation de l’opération (décrite ci-après), et permet de financer :

· .... % de la dépense subventionnable arrêtée à hauteur de……………………………………………………………………………………… €, 
· sur un coût global d'opération de ………………………………………………….. € toutes dépenses confondues en valeur finale estimée (hors mobiliers et acquisitions immobilières et foncières)
- dont un coût global d’opération portant sur le périmètre CNSA (partie médico-sociale) de ……………………………………………………………………………€ 

toutes dépenses confondues en valeur finale estimée (hors mobiliers et acquisitions immobilières et foncières)

(indiquer les sommes en chiffres et lettres)
Il s’agit d’une aide à l’investissement unique, non ré-évaluable, non reconductible, calculée sur la base d’une opération d’investissement valeur fin de travaux - toutes dépenses confondues (TDC) fixée par le Préfet de région en fonction du programme de l’opération et dans la limite des coûts fixés ci-après, selon la nature des travaux.

Description de l’opération financée : 

Objet et lieu de l’opération (description détaillée de la partie de projet financée par la CNSA et de son inscription éventuelle dans un projet global) :

…………………………………………………………………………………………………….

..………………………..………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………..……...………………………
…………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………….
	Capacité autorisée de l’établissement au 1/01/2007 :
	… lits et … places

	Capacité et nature de l’activité concernée par l’investissement (autorisée au 1er janvier 2007) :

(Détailler les capacités par nature, ex : USLD/EHPAD/FL/AJ/HT ou IME internat/externat etc...)
	… lits et … places


	Pour les établissements personnes âgées :
Capacité habilitée à l’aide sociale :
Date de signature de la convention tripartite :


	… lits et … places
../../.…




	Description de l’opération
	Totaux
	dont 

restructuration
	dont 

construction neuve

	Surface dans œuvre (SDO) globale

- dont projet CNSA
	m²

m²
	m²

m²
	m²

m²

	Surface hors œuvre nette globale

- dont projet CNSA
	m²

m²
	m²

m²
	m²

m²


	Calendrier technique de l’opération

	- Niveau actuel d'études :
	

	- Date prévisionnelle de lancement des travaux :
	../../.…

	- Date prévisionnelle de livraison du bâtiment :
	../../.…

	- Date prévisionnelle de mise en service : 
	../../.…


ARTICLE 2 : 

Sur attestation délivrée par la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales (DRASS), sur avis de l’Ingénieur Régional de l’Equipement, l’aide à l’investissement de la CNSA est payée à l'entité gestionnaire de l'établissement en trois versements :

· 30 % à la réception de l’acte juridique engageant les travaux ; 

· 40 % sur présentation du bordereau récapitulatif des factures acquittées correspondant à 50 % du coût total des travaux, visé par le maître d’œuvre et certifié par le maître d’ouvrage et le comptable ; 

· 30 % à l’achèvement des travaux et à la réception du document d’attestation définitive de fin de travaux et :

 - du décompte final (établissements publics)

 - du bordereau récapitulatif des factures acquittées correspondant au coût total des travaux, visé par le maître d’œuvre et certifié par le maître d’ouvrage et le comptable (établissements privés).

A défaut de production desdites pièces, accompagnées du certificat de conformité pour les opérations de travaux, et de celles mentionnées à l’article 4, dans les délais requis, la CNSA pourra recouvrer tout ou partie du montant de la subvention en fonction de la capacité modernisée et/ou créée réellement mise en service. Dans ce cas, la présente convention sera résiliée de plein droit dans les conditions de l’article 7.

ARTICLE 3 :

Le plan de financement de l’opération globale est prévu de la façon suivante :
	depenses
	montant

(ht)
	montant

(tdc)
	ressources
	montant
	%

	travaux projet global
	€
	€
	aide à l’investissement cnsa 
	€
	

	dont projet cnsa
	(1) €
	(2) €
	fonds propres
	€
	

	matériel
	€
	(3) €
	département
	€
	

	acquisitions immobilières
	€
	(4) €
	communes ou groupement de communes 
	€
	

	autres
	€
	€
	organismes de protection sociale :

· cnam
- subvention

- prêt à taux 0

· cnav
- subvention

- prêt à taux 0


	€
	

	
	
	
	cper
	€
	

	
	
	
	fonds européens
	€
	

	
	
	
	emprunts auprès des organismes bancaires :

· montant

· durée

· taux

· annuité
	€
%

€
	

	
	
	
	crédit-bail
	€
	

	
	
	
	autres
	
	

	totaux
	€
	(5) €
	totaux
	(5)€
	


Plan pluriannuel de financement (cf. documents joints au dossier de demande actualisé).
Chiffrage des surcoûts financiers sur le groupe 3 de dépenses (amortissements et frais financiers et mode de compensation de ces derniers) :

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
ARTICLE 4 :

L'entité gestionnaire …………………………………………………………………………………...

tiendra informée la DRASS de la région d’implantation de l’établissement subventionné (avec copie à la DDASS), qui transmettra au directeur de la CNSA, de tout changement dans le déroulement de l’opération.

Afin de faciliter le suivi des opérations, l'entité gestionnaire ………………………………….………………………………………………………………………..
s’engage à adresser à la DRASS du lieu d’implantation de l’établissement subventionné, les documents suivants, avec copie à la DDASS :

Suivi technique et financier : 
Dans les 3 mois suivant la notification de l’aide et annuellement :
· Une fiche synthétique de l’opération comprenant le calendrier d’avancée des travaux/construction

· Un calendrier global détaillé et actualisé
· Un échéancier financier actualisé de l’opération reprenant, suivant le calendrier détaillé de l’opération : le(s) coût(s) de réalisation engagé(s) (décaissements) et les impacts sur le budget d’exploitation.
ARTICLE 5 :

Lorsque le directeur de la DRASS de la région d’implantation de l’établissement subventionné constate que l’opération, objet de la subvention, n’est pas achevée ou a subi un retard d’au moins un an par rapport aux échéances prévues dans le calendrier de réalisation de l’opération, il invite l’entité gestionnaire de l'établissement concerné, par lettre recommandée avec accusé de réception, à lui indiquer, dans un délai qui ne peut être supérieur à un mois, soit les mesures qu’il s’engage à prendre pour achever l’opération, soit son intention de l’abandonner.

A l’issue de ce délai et compte tenu des informations transmises par l’établissement, le directeur de la DRASS de la région d’implantation de l’établissement subventionné informe le directeur de la CNSA qui décide la restitution totale ou partielle des sommes versées en fonction de la capacité réellement mise en service ou fixe un nouveau délai pour l’achèvement de l’opération. 

Dans le premier cas, il informe l'entité gestionnaire de l’établissement, par lettre recommandée avec accusé de réception (avec copie à la DDASS concernée), des sommes qu’il est tenu de restituer à la CNSA.

Dans le second cas, le calendrier de réalisation de l’opération fixé dans le plan pluriannuel de financement est modifié pour tenir compte du nouveau délai et de ses conséquences financières et transmis à la DRASS du lieu d’implantation de l’établissement subventionné (avec copie à la DDASS concernée).

ARTICLE 6 :

Lorsque le directeur de la DRASS de la région d’implantation de l’établissement subventionné constate que le coût final de l’opération est notablement inférieur à son coût prévisionnel, il en informe le directeur de la CNSA qui peut décider la restitution partielle de l’aide à l’investissement versée. Il informe l'entité gestionnaire de l'établissement, par lettre recommandée avec accusé de réception, des sommes qu’il est tenu de restituer à la CNSA (avec copie à la DDASS concernée).

ARTICLE 7 :

La DRASS de la région d’implantation de l’établissement subventionné, en lien avec la CNSA, se réserve le droit de procéder ou de faire procéder à tout contrôle, sur pièces et sur place, qu’elle jugerait utile sur l’emploi de la subvention accordée pendant ou après la réalisation de l’opération. L’entité gestionnaire de l’établissement subventionné s’engage à faciliter le contrôle notamment par l’accès aux documents comptables et administratifs.

Au cas où le contrôle ferait apparaître que tout ou partie des sommes versées n’a pas été utilisé ou l’a été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la CNSA, après avis des DDASS et DRASS, exigera le reversement des sommes indûment perçues par l'entité gestionnaire.

ARTICLE 8 :

En cas de non respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l’autre partie après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet dans un délai de deux mois.

Fait en 2 exemplaires originaux


A Paris, le

Le représentant légal de l'entité gestionnaire
Le Directeur de la CNSA,

(cachet et signature obligatoires)



	             Ministère de la Santé				   et des Solidarités
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